
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 26 août 2019, 

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

14 58 / 243 / REC-19, par laquelle messieurs Ebéné-zère AH OG NI, 

Rodrigues MINTCHONOU, Sacabi Moïse AGBLA, Joseph G. METE 

et Patrice KOSSOU, représentant le « collectif des agents 

techniques de la statistique» forment un recours contre la 

direction générale de l'Institut national de la Statistique et de 

l'Analyse économique (INSAE) pour discrimination, actes 

d'injustice et de mal gouvernance ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert Adoumènou AZON en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que les requérants exposent avoir été recrutés 

conjointement par le ministère du travail et de la Fonction publique 

et l'INSAE depuis 2011 et formés sur les techniques de collecte et 

du traitement des données statistiques pour servir lors des 

opérations d'enquêtes de l'Institut national de la Statistique et de 

l'Analyse économique (INSAE) et dans les secteurs producteurs de 
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